
Les zones d’accélération 

des énergies renouvelables 

(ZAEnR) 

Présentation de la démarche



1. Le contexte

 La loi 2023-175 relative à l’accélération de la production d’énergie renouvelable

(dite loi « APER ») a été publiée le 10 mars 2023.

 Cette loi s’inscrit dans un contexte national et international de crise climatique

et de crise énergétique où le déploiement massif des énergies renouvelables

apparaît comme essentiel pour diminuer la dépendance aux énergies fossiles et

pour amplifier la lutte contre le dérèglement climatique.

 Cette loi entend ainsi concilier l’amélioration de l’acceptabilité locale avec

l’accélération des énergies renouvelables, tout en garantissant la protection des

enjeux environnementaux.
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 La loi s’articule autour de 4 axes :

 Planifier en remettant les territoires et les collectivités au centre des
décisions et en donnant des leviers d’action aux élus locaux

 Simplifier pour lever les lourdeurs administratives et améliorer la sécurité
juridique des projets sans renoncer à nos exigences environnementales

 Mobiliser les terrains déjà artificialisés ou sans enjeux environnementaux
majeurs pour déployer les énergies renouvelables et ainsi préserver les
terrains non artificialisés. Grâce à cette loi, l’équivalent de plusieurs
dizaines de gigawatts en foncier déjà artificialisé pourront être libérés

 Partager et redistribuer la valeur générée par les énergies renouvelables,
qui sont de plus en plus compétitives, pour soutenir des projets locaux et
de protection de la biodiversité

2. Les objectifs de la loi
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 En chiffre, cela veut dire :

 Porter à 33 % la part d’énergies renouvelables dans notre consommation à
l’horizon 2030 ;

 Augmenter nos capacités de production d’électricité renouvelable en
attribuant 1 GW d’éolien en mer par an dès 2024, en multipliant par 3 la
puissance installée de photovoltaïque d’ici 2028 (passer d’environ 15 à 45
GW) et en portant la capacité installée d'éolien à 35 GW ;

 Porter la part de chaleur renouvelable à 38 % en multipliant par 5 la
quantité de chaleur et de froid livrée par les réseaux ;

 Porter la part de renouvelables dans les carburants à 15 % ;

 Porter la part de gaz renouvelable à 10 % en 2030.

2. Les objectifs de la loi
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3. Les énergies renouvelables, 

c’est quoi ?

 Les énergies renouvelables (EnR) sont alimentées par le soleil, le vent, la chaleur

de la terre, les chutes d’eau, les marées …

 Elles permettent de produire de l’électricité, de la chaleur, du froid, du gaz, du

carburant, du combustible.

 Ces sources d’énergie, considérées comme inépuisables à l’échelle du temps

humain, n’engendrent pas d’émissions polluantes.

 Elles permettent de réduire nos émissions de gaz à effet de serre pour répondre

à l’urgence climatique.
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3. Les énergies renouvelables, 

c’est quoi ?

 Il existe 5 grandes familles d’énergies renouvelables :

• Énergie éolienne (terrestre et en mer) : production d’électricité

• Énergie solaire (photovoltaïque, thermique et thermodynamique) : 

production d’électricité et de chaleur

• Biomasse : production de chauffage (bois-énergie),

production de chaleur et d’électricité (déchets),

• Énergie hydraulique : production d’électricité

• Géothermie : production de chaleur
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4. La définition d’une ZAEnR

 Les ZAEnR correspondent à une cartographie des surfaces par filières

d’énergies afin de déterminer les potentiels de production.

 Tous les territoires sont ainsi concernés et pourront personnaliser leurs

zones d’accélération en fonction de la réalité de leur territoire.

 Les ZAEnR doivent permettre d’identifier des secteurs susceptibles

d’accueillir des équipements de production d’énergie renouvelable (le

photovoltaïque, le solaire thermique, l’éolien, le biogaz, la géothermie, …).

 Elles ne garantissent pas leur autorisation, ceux-ci devant dans tous les cas

respecter les dispositions réglementaires applicable. L’instruction des projets

reste faite au cas par cas.
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 Caractéristiques des zones d’accélération :

 Peuvent être incluses dans les documents d’urbanisme ;

 Seront intégrées dans les Plans Climat Air Energie Territorial (PCAET) ;

 Seront renouvelées tous les 5 ans (programmation pluriannuelle de
l’énergie).

 Impacts des zones d’accélération :

 Il s’agit de zones préférentielles mais non obligatoires et non exclusives.

 Ces zones pourront bénéficier de mécanismes financiers incitatifs (bonus
dans les appels d’offres, modulation tarifaire).

 Les projets portés pourront bénéficier de délais raccourcis dans le cadre
des demandes d’autorisation administrative.

5. Les zones d’accélération des EnR
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6. Le calendrier
Les ZAEnR doivent être identifiées pour le 30/03/2024
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7. Quelques données énergétiques du 

territoire de Morlaix Communauté

Année 2018
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8. Focus sur Saint-Thégonnec Loc-Éguiner

Les chiffres clés
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8. Saint-Thégonnec Loc-Éguiner

Les chiffres du patrimoine bâti communal
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